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Objet :  Note de service relative aux résultats des élections professionnelles du 6 décembre 2018
aux comités techniques, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives
paritaires, au comité consultatif ministériel de l’enseignement agricole privé et à la commission
consultative mixte de l’enseignement agricole privé.

Destinataires d'exécution

Organisations syndicales
Administration centrale
Mesdames et Messieurs les Préfets
DRAAF, DRIAAF, DAAF
DDT(M), DD(CS)PP
Etablissements d'enseignement public supérieur agricole
Etablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricole
Etablissements publics sous tutelle du MAA
Fédérations de l'enseignement agricole privé (CNEAP, UNREP)

Résumé : Cette note de service reprend l’ensemble des résultats des élections professionnelles du 6 
décembre 2018 aux différentes instances consultatives du ministère chargé de l’agriculture : comités
techniques, commissions administratives paritaires et commissions consultatives paritaires, le 



comité consultatif ministériel de l’enseignement agricole privé et la commission consultative mixte 
de l’enseignement agricole privé.

Textes de référence :- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 9 bis ; 
 
- Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat, notamment son article 15 ; 
 
- Décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
 
- Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
- Décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat ; 
 
- Décret n° 2011-1035 du 30 août 2011 relatif à certains comités techniques au sein du ministère de 
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire ; 
 
- Arrêté du 10 février 2009 modifié instituant des commissions consultatives paritaires compétentes 
à l’égard de certains agents non titulaires au ministère chargé de l’agriculture ; 
 
- Arrêté du 16 juin 2010 instituant la commission administrative paritaire compétente à l’égard du 
corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts et fixant les modalités de vote par 
correspondance ; 
 
- Arrêté du 6 juillet 2011 modifié fixant les modalités de vote par correspondance aux élections des 
représentants du personnel aux commissions administratives paritaires des corps relevant du 
ministre chargé de l’agriculture ; 
 
- Arrêté du 6 juillet 2011 modifié portant institution ou modification de certaines commissions 
administratives paritaires de corps relevant du ministre chargé de l’agriculture ; 
 
- Arrêté du 27 juin 2011 modifié portant institution des comités techniques au ministère chargé de 
l’agriculture.



Suite aux élections professionnelles du 6 décembre 2018, la composition de l’ensemble
des instances consultatives du ministère a été renouvelée.

Etaient élus les représentants du personnel aux comités techniques, aux commissions
administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, à la commission
consultative mixte et au comité consultatif ministériel de l’enseignement agricole privé.

Cette  note rappelle  l’architecture de ces  différentes  instances  (annexe 1)  et  fournit
l’ensemble des résultats des élections du 6 décembre 2018, tant au niveau national que
régional (annexe 2).

Le chef du service des ressources humaines

Jean-Pascal FAYOLLE
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Annexe I 

Rappel de l’architecture des instances au MAA 
 

 
Nombre Intitulé du CT Abréviation 

CT 
nationaux 

1 Comité technique ministériel CTM 

1 
Comité technique d'administration centrale compétent pour les 
services d'administration centrale et pour les services à 
compétence nationale 

CTAC 

1 Comité technique national de l'enseignement agricole public CTEA 

1 

Comité technique « de réseau » compétent pour les directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, les 
directions de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et la 
direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France 

CTSD DRAAF-
DAAF-DRIAAF 

CT locaux 

7 
Comités techniques spéciaux de direction ou de service 
d'administration centrale 

CTSG, CTS DGPE, 
CTS DGAL, CTS 
DGER, CTS DPMA, 
CTS CGAAER, CTS 
CAB CBCM MDEF 

1 Comité technique spécial du site d'Auzeville-Toulouse CTS Auzeville 

13 

Comités techniques régionaux compétents pour chaque 
direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt ou la direction régionale et interdépartementale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France 

CTR 
DRAAF/DRIAAF 

13 Comités techniques régionaux de l’enseignement agricole CTR EA 

5 

Comités techniques de proximité compétents, dans chaque 
département d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, 
Réunion, Mayotte), pour la direction de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt et pour les établissements publics 
d’enseignement et de formation professionnelle agricole 
implantés dans le département 

CT DAAF-Ens 

 
 
II) Rappel de l’architecture des commissions administratives paritaires au MAA 
 
 

Corps et grades Représentants du personnel 

Titulaires Suppléants 
 

Filière administrative et technique 
Adjoint administratif  du MAA  

Adjoint administratif principal de 1ère classe 2 2 

Adjoint administratif principal de 2ème classe 3 3 

Adjoint administratif principal  1 1 

Adjoint technique du MAA 
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Adjoint technique principal de 1ère classe 2 2 

Adjoint technique principal de 2ème classe 2 2 

Adjoint technique  1 1 

Attaché d’administration du MAA  
Attaché hors classe 2 2 

Attaché principal 2 2 

Attaché 2 2 
Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement  

Ingénieur hors classe 2 2 

Ingénieur divisionnaire 3 3 

Ingénieur 3 3 
Inspecteur général de l’agriculture  

Inspecteur général de 1ère classe 1 1 

Inspecteur général de 2ème classe 
 

1 1 

Inspecteur de santé publique vétérinaire  
Inspecteur général de classe exceptionnelle 1 1 

Inspecteur général de classe normale 2 2 

Inspecteur en chef 2 2 

Inspecteur 2 2 

Secrétaire administratif du MAA  
Secrétaire administratif de classe exceptionnelle  3 3 

Secrétaire administratif de classe supérieur      2 2 

Secrétaire administratif de classe normale  3 3 
Technicien supérieur du ministère chargé de l’agriculture  

Technicien en chef 3 3 

Technicien principal 3 3 

Technicien 3 3 
   

Filière enseignement 

Adjoint technique des établissements d’enseignement agricole  publics  
Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe 2 2 

Adjoint technique principal  1 1 

Conseiller principal d’éducation  
Conseiller principal d’éducation de classe exceptionnelle   

Conseiller principal d’éducation hors classe 3 3 
Conseiller principal d’éducation de classe normale 3 3 

 
Professeur de lycée professionnel agricole 

Professeur classe exceptionnelle   

Professeur hors classe 3 3 

Professeur de classe normale 3 3 
Professeur certifié de l’enseignement agricole  

Professeur classe exceptionnelle   

Professeur hors classe 3 3 

Professeur de classe normale 3 3 
   

Filière de formation et de recherche 
Adjoint technique de formation et de recherche du ministère de l’agriculture et de la pêche –  

Adjoint technique principal de 1ère classe 2 2 

Adjoint technique principal de 2ème classe 2 2 

Adjoint technique  1 1 

Assistant ingénieur 
Assistant ingénieur 2 2 

Ingénieur d’étude  
Ingénieur d’étude hors classe 2 2 

Ingénieur d’étude de classe normale 2 2 

Ingénieur de recherche  
Ingénieur de recherche hors classe  1 1 

Ingénieur de recherche de 1ère classe 1 1 
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Ingénieur de recherche de 2ème classe 1 1 
Technicien de formation et de recherche 

Technicien de classe exceptionnelle 2 2 

Technicien de classe supérieure 2 2 

Technicien de classe normale 2 2 

   

Commissions consultatives paritaires spécifiques 

Statuts d’emploi dotés de commissions consultatives paritaires 

Personnels de direction des établissements publics d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles  

Personnels de direction hors classe 2 2 
Personnels de direction de 1ère classe 2 2 
Personnels de direction de 2ème classe 2 2 

   

Inspecteur de l’enseignement agricole 
Inspecteurs de l’enseignement agricole 2 2 

Commission consultative paritaire des ouvriers de l’hydraulique 
Ouvriers de l’hydraulique 1 1 

 

Pour mémoire : CAP de corps interministériels - dont l’organisation relève du ministère pilote en charge 
de la gestion du corps concerné : 

 

Administrateurs Civils (dont le MAA est en charge de la gestion) 

Administrateur civil général 1 1 

Administrateur civil hors classe 1 1 

Administrateur civil  1 1 

 
C) Rappel de l’architecture des commissions consultatives paritaires au MAA 
 

Commissions consultatives paritaires nationales  
Agents du statut unique 

Catégorie A 2 2 
Catégorie B 2 2 

Catégorie C 2 2 

Agents « Fonctions techniques et administratives » 
Catégorie A 5 5 

Catégorie B/C 5 5 

Commission consultative paritaire des ouvriers de l’hydraulique 
Ouvriers de l’hydraulique 1 1 

 
 

Commissions consultatives paritaires régionales 

 
Ressort des 

CCP 

 
Elections par  

niveau de 
catégorie 

 
Compétence 

 
Niveau de gestion 
et rémunération 

 
Autorité de 

rattachement 

Régional Catégorie A Toute fonction Budget des 
établissements 
publics locaux 
(EPL)   

Directeur régional de 
l’alimentation, de 
l’agriculture et de la 
forêt 

Catégories B et 
C 

Départemental 
d’outre-mer 

Catégorie A 
 

Toute fonction Budget des 
établissements 
publics locaux 
(EPL)   

Directeur de 
l’agriculture et de la 
forêt  

Catégories B et 
C 

Établissement 
d’enseignement 
supérieur 
agricole 

Catégorie A 
 

Toute fonction Budget des 
établissements 

Directeur de 
l’établissement Catégories B et C 

 
D) Les instances de l’enseignement agricole privé 
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Commissions consultatives paritaires nationales  
Le comité consultatif ministériel 10 sièges 
La commission consultative mixte 8 sièges 

 

 








































































































































































